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   Saint-Martin, le 10 novembre 2025

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

[bookmark: _Hlk182296728]Décisions du Conseil Exécutif du 6 novembre 2025

Le conseil exécutif est un organe décisionnaire qui délibère sur les affaires courantes de la Collectivité allant des ventilations des subventions aux associations aux attributions d’aides exceptionnelles et bourses d’études, aux autorisations de travail des étrangers, à l’utilisation ou l'occupation du sol (AOT, permis de construire, etc.) ou encore à l’exercice du droit de préemption urbain.

Au cours de la séance du Conseil exécutif du 6 novembre 2025, 16 délibérations ont été examinées.  

· Mise en place, au 1er décembre 2025, du procès-verbal électronique (PVE) au sein du service de la Police Territoriale de la Collectivité de Saint-Martin.

L’amende est un procès-verbal émis par les forces de police et de gendarmerie et concerne une infraction pénale. Pour le stationnement, il s’agit ici d’infractions dues à une gêne ou mise en danger sur la voie publique (par exemple : se garer sur le trottoir ou au milieu de la chaussée). Les excès de vitesse et autres infractions au Code de la route entrent également dans cette catégorie.

Le PVE vise à ce que l’ensemble des opérations de verbalisation soient effectuées de façon numérique:
enregistrement de la contravention, notification de la verbalisation et recouvrement de l’amende.
Par ce dispositif, l’agent verbalisateur est doté d’un terminal individuel sur lequel il saisit l’infraction : chaque agent possède en effet une carte personnelle qui lui permet d’enregistrer et de transmettre directement les contraventions au centre de traitement. Pour cela, il est équipé d’un appareil portable (PDA : Personal Digital Assistant) et d’une interface de saisie sur ordinateur (IHM-WEB). Avec l’aide de son PDA, le policier (ou le gendarme) enregistre ainsi toutes les données du véhicule : la plaque d’immatriculation, la marque, le modèle, l’adresse de l’infraction et le motif, la date et l’heure. Une zone de texte libre permet d’y adjoindre des renseignements complémentaires. Il convient de souligner que la validation et la signature du procès-verbal par l’agent ne permet plus une annulation de la procédure.

Il convient de souligner que les auteurs d’infractions titulaires d’une plaque d’immatriculation étrangère,
notamment ceux immatriculés dans la partie hollandaise de l’île de Saint-Martin (Sint Maarten), font l’objet d’un traitement spécifique pris en charge par l’Agence nationale de traitement automatisé des infractions (ANTAI), compétente pour la gestion des amendes délivrées à des contrevenants étrangers.

La mise en oeuvre du PVE répond à plusieurs objectifs stratégiques et opérationnels :
• Modernisation des services de police territoriale : passage au numérique pour une gestion plus
fluide, plus rapide et plus fiable.
• Renforcement de la sécurité juridique : réduction des erreurs de procédure et meilleure traçabilité.
• Gain de temps pour les agents : suppression des doubles saisies et automatisation du traitement.
• Respect des exigences réglementaires : notamment sur la protection des données (RGPD).

Contrairement aux redevances de stationnement, le montant des amendes forfaitaires est toujours encaissé par le Trésor Public, c’est à dire par l’Etat. la Collectivité de Saint-Martin n’est donc pas destinataire des recettes issues d’une verbalisation par PVE.

Le Conseil exécutif décide d’approuver, à partir du 1er décembre 2025, la mise en place du procès-verbal électronique au sein de la police territoriale de la Collectivité de Saint-Martin et le projet de Convention entre la Collectivité et l’Agence Nationale de Traitement Automatisé des Infractions (ANTAI), et ce, afin notamment de cadrer les normes réglementaires et juridiques nécessaire à l’installation effective d’un tel dispositif.

La mise en place du PVE au sein du service de la police territoriale de Saint-Martin s’articulera autour des étapes suivantes, en lien avec un prestataire (SFI), sis en Guadeloupe et dûment agrée par l’ANTAI :
1. Signature d’une convention avec l’ANTAI 
2. Acquisition et entretien du matériel nécessaire
3. Formation des agents de police territoriale (durée : un mois).
4. Campagne de communication locale


· Acquisition de mobilier de bureau, scolaire et de restauration pour le collège 900 de la Savane – Demande d’aide européenne au titre du programme Saint-Martin FEDER 2021-2027

Le projet de construction du nouveau collège de 900 places à la Savane regroupant au sein du nouveau collège numérique les deux anciens collèges (Soualiga et Robert Weinum) permettra de rétablir des conditions optimales d’éducation et d’enseignement pour près de 1 800 élèves du 2nd degré de l’enseignement public. Le nouvel établissement scolaire est conçu pour être à la pointe des nouvelles technologies de l’information et de la communication. Le collège 900 sera intégralement numérique et permettra la consolidation des dispositifs éducatifs particuliers (classes de musique à horaires aménagées, classes de conception de films animés numériques, bibliothèque virtuelle, etc.). Les critères stricts de respect des normes bio-environnementales permettront également de poursuivre les actions éducatives en matière de préservation de l’environnement.

Dans le contexte de clôture des travaux de construction du collège 900 de la Savane, il revient à la Collectivité de faire l’acquisition de mobilier de bureau, scolaire et de restauration pour un montant total
de 603 186,80 € ; et ce, afin de permettre une ouverture de l’établissement dans des conditions optimales.

Le Conseil exécutif décide d’approuver le financement du mobilier de bureau, scolaire et de restauration du collège 900 de la Savane pour un coût total de 603 186,80 € et sollicite le cofinancement de l’Union européenne à hauteur de 392 071,42 € dans le cadre de l’acquisition de ce mobilier, au titre de la Priorité 4 « Doter le territoire d’infrastructures modernes pour une société inclusive » du Programme FEDER Saint-Martin 2021-2027.
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· Réhabilitation de la médiathèque en abri-cyclonique – Modification du plan de financement - Demande d’aide européenne au titre du programme Saint-Martin FEDER 2021-2027

Depuis le passage de l’ouragan IRMA (2017), Saint-Martin ne dispose plus d’équipement culturel, artistique et éducatif. Le projet de réhabilitation de la Médiathèque permet également d’ouvrir de nouvelles perspectives en matière d’éducation musicale, théâtrale, artistique (ateliers de dessin et de peinture). Les élèves des deux degrés de l’enseignement public relèvent à 82 % des dispositifs d’éducation prioritaire et ne partent pas en vacances. A l’issue de la mise en service du nouvel équipement sur le 2ème semestre 2026, la médiathèque sera ouverte et accessible en fin de semaine et pendant les vacances scolaires.
Elle sera à la disposition des enseignants et des élèves pendant l’année scolaire. Cette infrastructure s’inscrit dans une perspective globale de remise à niveau des équipements publics en matière sportive
et culturelle.

Le passage d’IRMA a aussi mis en lumière le manque de places en abris et un certain manque de fiabilité d’une partie des équipements existants, rendant absolument nécessaire la construction de nouveaux abris, respectant les dernières règles de construction et offrant une meilleure qualité d’accueil des populations.
Ainsi, ce projet de réhabilitation intègre les coûts liés aux obligations constructives nécessitées par la création d’un abri sécurisé et à l’acquisition d’équipements complémentaires connexes (groupe électrogènes, espaces de stockage matériels, etc.).

Il s’agit aujourd’hui de réduire de nouveau l’autofinancement de la Collectivité à 36 % du total (contre 45
% auparavant : cf. délibération du 18 Avril 2024) ; et ce, en introduisant une nouvelle demande de subvention à hauteur de 1 M€ au titre du Programme Saint-Martin FEDER 2021-2027.

Le Conseil exécutif décide d’approuver le nouveau plan de financement du projet de réhabilitation de la médiathèque en abri-cyclonique tel que porté dans le tableau ci-dessous et sollicite le cofinancement par l’Union européenne de ces travaux de réhabilitation au titre du Programme Saint-Martin FEDER 2021-2027 à hauteur de 1 000 000 €.
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· Prestations d’études et de travaux pour la création d’un nouveau CASIER 10 de l’installation de stockage des déchets non dangereux (ISDND) des Grandes Cayes – Demande d’aide européenne au titre du programme Saint-Martin FEDER 2021-2027

Les travaux de création d’un nouveau casier 10, fosse étanche contenant les alvéoles destinées à recevoir les déchets dans le centre de stockage (CSD), sont les suivants :
- Landfill Mining : l’opération consiste à creuser le casier existant pour le passer au crible afin d’en sortir les fines qui servent de matériaux de recouvrement, les éventuelles ferrailles pour recyclage et le rebus qui est compacté de nouveau sur l’ISDND en exploitation.
- Bande de sécurité passive (BSP) : Sélection de matériaux ayant une perméabilité de minimum 1.10^-9m/s par analyse en laboratoire. Etablissement d’un mode opératoire de lise en oeuvre de la BSP avec teneur en eau et malaxage et détermination des planches d’essai à réaliser sur site.
- Géotextile et Géomembrane : Fourniture et mise en oeuvre de couche de géotextile et de Géomembrane en polyéthylène haute densité.
- Gestion des lixiviats et de biogaz : Mise en place d’un réseau de captage des lixivats et de biogaz.
- Matériaux drainants : Fourniture et mise en place de matériaux drainant.

Le Conseil exécutif décide d’approuver le financement des prestations d’études et de travaux pour la création du CASIER 10 de l’installation de stockage des déchets non dangereux (ISDND) des Grandes Cayes, pour un coût prévisionnel de 2 626 095,69 € et sollicite le cofinancement de l’Union européenne à hauteur de 1 706 961,75 €, dans le cadre de ces prestations d’études et des travaux au titre de la priorité 2 « Promouvoir un territoire régional vert par une gestion économe et plus efficiente des ressources favorisant l’économie circulaire et les énergies propres, la prévention et la gestion des risques naturels ainsi que la restauration, protection et la valorisation de la biodiversité » du Programme FEDER Saint-Martin 2021-2027.
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· Reconstruction de la Maison des jeunes et de la culture de Sandy-Ground en espace socio culturel et sportif – Modification du plan de financement

La Collectivité a lancé l’opération de reconstruction de la Maison des jeunes et de la culture de Sandy-Ground en espace socio culturel et sportif afin de se réapproprier cet espace jouxtant les écoles primaire et maternelle de ce quartier pour y installer les services de proximité à la population localement nécessaires.

Le nouvel espace regroupera les services de proximité déjà présents sur le quartier ainsi que de nouveaux services à la population.
• La maison de France service pour le quartier,
• Un bureau Information Jeunesse – BIJ de Sandy Ground,
• Un espace Micro-Folie,
• La MSF de Sandy Ground,
• Un Espace intergénérationnel de musculation urbaine « Street workout »
La date prévisionnelle de livraison du nouvel équipement est estimée au dernier trimestre 2028.

Le Conseil exécutif décide d’approuver le plan de financement du projet de reconstruction de la Maison des jeunes et de la culture de Sandy Ground en espace socio culturel et sportif ; et ce, pour un coût prévisionnel de 12 887 616 € et sollicite le cofinancement par l’Union européenne de ces travaux au titre du Programme Saint-Martin FEDER 2021-2027 à hauteur de 1 000 000 €.
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· Remise à niveau bio-environnemental de la Caserne des pompiers de Saint-Martin (Phase 1) – Approbation du plan de financement

Le projet global de compose de plusieurs parties :
* Rénovation de l'existant ;
* Construction d'une extension sur deux étages dédiés au stockage des équipements de protection individuelle
(EPI) et une salle de formation ;
* Extension de la remise existante ;
* Construction d'une tour de manoeuvre.
Les axes d'amélioration de la performance énergétique du bâtiment existant sont les suivants :
* Mise en place d'une isolation thermique par l'extérieur ;
* Renforcement de l'isolation en toiture ;
* Remplacement des menuiseries existantes par un vitrage performant ;
* Remplacement complet de la climatisation par une production centralisée.

Le Conseil Exécutif décide d’approuver le plan de financement de la phase 1 du projet de remise à niveau bioenvironnemental de la Caserne des pompiers de Saint-Martin ; et ce, pour un coût prévisionnel 1 052 028,73 €.
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· Remise à niveau bio-environnemental de la Caserne des pompiers de Saint-Martin (Phase
2) – Approbation du plan de financement 

Il s’agit de valider le plan de financement la phase 2 du projet de remise à niveau bio-environnemental de la Caserne des pompiers de Saint-Martin afin de permettre à la Collectivité de bénéficier, de ce fait, du concours financier de l’Etat au titre du programme « Fonds d’accélération de la transition écologique dans les territoires (dit Fonds Vert) ».
La phase 2 du projet porte spécifiquement sur la construction d'une extension sur deux étages dédiés au
stockage des EPI et d’une salle de formation qui devrait être livré le 1er décembre 2027.

[bookmark: _Hlk213061522]Le Conseil exécutif décide d’approuver le plan de financement de la phase 2 du projet de remise à niveau bio environnemental de la Caserne des pompiers de Saint-Martin ; et ce, pour un coût prévisionnel 1 318 960,18 €.
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Au total (phase 1 et phase 2), le projet de remise à niveau de la caserne correspondra à un coût de 2,37 M. €, dont 54,5 % sera pris en charge par l’Etat au titre du « Fonds Vert » (1,29 M. €).



· Travaux d’aménagement de la Savane – RN7 : Approbation du plan de financement global – Demande d’aide européenne au titre du programme Saint-Martin FEDER 2021-2027 (1ère phase)

La Collectivité souhaite poursuivre cet élan en aménageant un quartier qui accueillera :
· Un collège de 900 places, destiné à remplacer le collège Soualiga lourdement endommagé par le cyclone IRMA 
· Des logements répondant à une demande forte, en raison d’un déficit important de l’offre actuelle 
· Des petites activités commerciales

Pour atteindre ces objectifs, il est nécessaire de créer l’ensemble des infrastructures de réseaux (VRD)
indispensables.
Le projet porte ainsi sur la réalisation des études, ainsi que des travaux de viabilisation et d’aménagement des parcelles situées dans la partie haute du secteur de la Savane.

Le projet d’aménagement de la Savane (RN7) a ainsi pour objectifs :
· D’assurer les travaux de desserte et d’aménagement des voiries, des espaces publics et des infrastructures de réseaux humides ;
· De mettre en place toutes les infrastructures nécessaires à l’alimentation en électricité, télécommunications et éclairage ;
· De valoriser l’espace public et l’intégration paysagère du projet, en respectant les exigences environnementales et esthétiques.

Le coût total du projet global s’élève à 24 258 916,93 €, et se décompose de la manière suivante :
- Terrassement VRD réseaux humides (Lot 1) : 22 237 367,08 €
- Réseaux secs et équipements (Lot 2) : 992 206,70 €
- Aménagements paysagers (Lot 3) : 1 029 343,15 €
Le coût de la première phase de travaux s’établit, pour sa part, à 7 399 702,58 €.


Le Conseil exécutif décide d’approuver le plan de financement du projet global d’aménagement de la Savane (RN7) pour un coût prévisionnel de 24 258 916,93 € et sollicite le cofinancement, par l’Union européenne, des travaux de raccordement et de desserte du collège 900 de la Savane à hauteur de 1M€, au titre du Programme Saint-Martin FEDER 2021-2027.

[image: Une image contenant texte, capture d’écran, Police, nombre

Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.]

La livraison des équipements relevant dudit projet est prévue sur le dernier trimestre de l’année 2027. La première phase du projet sera livré en décembre 2025.

· Verdissement des établissements scolaires de Saint-Martin – Approbation du plan de financement

Face aux effets du dérèglement climatique (augmentation tendancielle des températures, sécheresses,
inondations) et dans le contexte de forte artificialisation de certains environnements urbains, le verdissement de l’ensemble des établissements scolaires doit permettre de répondre aux enjeux suivants :
- Améliorer le confort thermique en extérieur (îlot de fraîcheur) ;
- Endiguer les phénomènes d’inondations ;
- Introduire de la biodiversité en milieu urbain ;
- Sensibiliser les élèves aux problématiques environnementales ; et ce, conformément aux dispositions de l’article L. 312-19 du Code de l’Education ;
- Diversifier les activités en milieu urbain.

Les axes de verdissements sont les suivants :
- Création d’espaces verts dans les établissements du Territoire (dés imperméabilisation des sols, jardinières) ;
- Plantations dans les espaces verts existants ;
- Création de jardins pédagogiques dans des espaces annexes auxdits établissements.

Le Conseil exécutif d’approuver le plan de financement du projet de verdissement des établissements scolaires de Saint-Martin ; et ce, pour un coût prévisionnel 1 648 302,75 € tel que présenté dans le tableau ci-dessous.
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· Examens d’une demande d’autorisation d’urbanisme

L'instruction des autorisations d'urbanisme est un processus essentiel pour la gestion du territoire et le développement urbain. Les enjeux associés à cette démarche sont multiples et touchent à différents aspects du cadre de vie, de l'environnement et de l'économie, a fortiori s’agissant d’un Territoire qui détient la compétence « Urbanisme » et « Construction » depuis 2012.

3 dossiers ont été examinés.

Le premier dossier examiné concerne la demande d’annulation de la déclaration préalable relative à l’installation de conteneurs métalliques.
Le Conseil exécutif décide de procéder à l’annulation de cette déclaration préalable.

Le second dossier concerne une demande relative à la réalisation d'une clôture.
Le Conseil exécutif décide d’émettre une décision d’OCTROI TACITE à la demande de Permis de construire et ce, compte tenu du fait que le délai d’instruction de deux mois prévus par l’article 44-1 du code de l’urbanisme de Saint-Martin est dépassé.

Le dernier dossier examiné concerne la demande relative à la réalisation d'un projet immobilier composé de 4 logements.
Le Conseil exécutif décide d’émettre une décision TACITE à la demande de Permis de Construire compte tenu du fait que le délai d’instruction de trois mois prévus par l’article 44-1 du code de l’urbanisme de Saint-Martin susmentionné est dépassé depuis le 01 novembre 2025.

· Attribution, par la Collectivité, de subventions aux associations 2025 – Direction « Attractivité, Compétitivité, Aides aux entreprises ».

Après instruction par les services de la Collectivité et avis de la commission des Affaires économiques, rurales et touristiques (CAERT) le 14 octobre 2025, il est proposé de verser les subventions aux deux associations susmentionnées. Les montants accordés aux deux structures s’élèvent respectivement à 15 000 € et 25 000 €.

Le Conseil Exécutif décide d’approuver l’attribution, par la Collectivité, de subventions aux associations et aux projets pour l’année 2025 et approuve les conventions de financement avec les deux associations suivantes :
- l’Association des Marins pêcheurs de Saint-Martin (SWALIFISHERMEN) 15 000 € pour le fonctionnement et des actions de valorisation la pêche
- le Club du Tourisme de Saint-Martin : 25 000 € pour des actions d’animations en faveur des acteurs touristiques et la structuration et le fonctionnement de la filière économique du tourisme.

· Attribution, en 2025, d’une aide au fonctionnement de la Collectivité à la SARL 2L « IOTV ».

La Collectivité de Saint-Martin est en cours de structuration de la filière audiovisuelle locale, notamment par la mise en place d'une stratégie de développement de l'industrie audiovisuelle et cinématographique en Mai 2025. L’un des axes de développement de ladite stratégie prévoit la création d’une chaîne de télévision publique locale.

Tant que les modalités précises de sa mise en oeuvre ne sont pas actées il n'est pas recommandé de se positionner par rapport au projet de développement porté par IOTV au risque d'avoir des incohérences entre l'action de IOTV et les objectifs de la Collectivité fixés dans sa stratégie.
Il est donc proposé, en cohérence avec les trois dispositifs d’aides territoriales en faveur du secteur de l’audiovisuel à Saint-Martin mis en place en Novembre 2024, de maintenir la subvention annuelle de fonctionnement à 60 000 € à l’instar des années précédentes ; et de limiter, à ce stade, la nouvelle convention à un an, tout en réaffirmant la volonté de l’Autorité Territoriale de développer une filière audiovisuelle locale et d'informer IOTV des projets futurs pouvant bénéficier d'un soutien de l'État (Saint-Martin bénéficiant, en l’espèce, des dispositifs de droit commun).

Pour la Collectivité, apporter son soutien à ce projet contribue à une volonté de mise en avant de l’industrie audiovisuelle locale dans le développement économique du territoire ; et ce, dans la perspective d’une amélioration de sa productivité, de la sensibilisation aux métiers du journalisme et de la création d’emplois locaux qualifiés.

Le Conseil Exécutif décide d’attribuer à la SARL 2L « IOTV » une aide au fonctionnement d’un montant de 60 000.00 € et approuve la convention d’objectifs et de moyens entre les deux parties.

· Reconduction de l’aide agricole combinée en soutien au secteur de l’élevage saint-martinois durant la période de fermeture de l’abattoir

La récente modification du calendrier de réouverture de l’abattoir à horizon avril 2026 entraine un prolongement de la période de risque pour les éleveurs de la filière, fragilisés par la fermeture de l’établissement depuis 2023.
Ce risque est important pour les éleveurs qui ont eu recours à l’aide combinée agricole de la Collectivité afin de maintenir, voire d’accroitre, leur cheptel.
En outre, et en raison de la fermeture prolongée de l’abattoir, certaines aides européennes POSEI (programme d’options spécifiques à l’éloignement et à l’insularité), dédiées à l’abattage des animaux, ne peuvent toujours pas être perçues par les éleveurs saint-martinois.
Cette aide agricole combinée en soutien au secteur de l’élevage local durant la période de prolongation de fermeture de l’abattoir sera imputée sur le budget de la Collectivité. Les dépenses prévisionnelles sur cette nouvelle période (3eme T. 2025 – 3eme T. 2026 ) s’établissent à environ 170 000 € pour la phase 1, 37 000€ pour la phase 2 et 46 000€ pour la phase 3 soit un total d’environ 253 000€.

Le Conseil Exécutif décide d’approuver, sur la période (3eme T. 2025 – 3eme T. 2026 ), la reconduction du dispositif d’aide combinée agricole instauré par la délibération CE 077-01-2024 susvisée.

· Avis de la Collectivité de Saint-Martin sur le projet de décret portant diverses modifications relatives à l’organisation et au fonctionnement du conseil de prud'hommes.

L’avis demandé à la Collectivité de Saint-Martin, en vertu des dispositions du 1° de l’article LO 6313-3 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT)1, concerne le projet de décret portant diverses modifications relatives à l’organisation et au fonctionnement du Conseil de prud'hommes.

Le projet de décret en Conseil d’Etat est un texte autonome, relevant de l’article 37 de la Constitution. Il apporte diverses modifications relatives à l’organisation et au fonctionnement du Conseil de prud'hommes.
Pour mémoire, en France, le Conseil de prud'hommes (ou prudhommes) est une juridiction civile de premier degré des litiges individuels nés à l'occasion de l'exécution ou de la rupture du contrat de travail entre employeurs et salariés de droit privé, comme le licenciement et la rupture conventionnelle. Les personnels de services publics exerçant dans les conditions de droit privé dépendent également du Conseil de prud'hommes. Cette juridiction est composée de représentants des employeurs et des salariés, et de magistrats professionnels.
Les dispositions relatives à l'institution, la compétence, l'organisation et au fonctionnement des Conseils de prud’hommes sont énoncées au Code du travail (cf. 8° de l’article L. 261-1 du Code de l’organisation judiciaire).

Le projet de décret finalise la mutualisation des greffes des 211 Conseils de prud’hommes et des 164
Tribunaux judiciaires initiée par la loi n° 2019-222 du 23 Mars 2019 de programmation 2018-2022 et de
réforme pour la justice.
Le décret instaure ensuite un comité de gestion dédié aux questions de gestion et de fonctionnement communes au CPH et au tribunal judiciaire. Il assure également une meilleure effectivité du principe de
continuité de la justice prud’homale, en prévoyant des règles de remplacement des conseillers aux audiences afin d’éviter leur report, en confiant aux président et vice-président du conseil l’intérim des fonctions de président et de vice-président de section ou de chambre en cas de vacance de poste ou de candidature, en consacrant la possibilité pour les CPH d’un même département de regrouper plusieurs sections identiques en tenant compte du nombre et de la variété des affaires traitées, et en clarifiant les règles d’organisation des élections de section et de chambre.

Les conseillers prud'hommes résidant à Saint-Martin (ou à Saint-Barthélemy), lorsqu'ils sont appelés à siéger, doivent se déplacer au CPH de Basse-Terre, ce qui s’avère particulièrement chronophage (vol + route jusqu’à Basse-Terre…) et engendre des frais.

Le Conseil Exécutif décide d’émettre un avis favorable au projet de décret soumis à consultation, conformément aux dispositions de l’article L. O 6313-3 du Code général des collectivités territoriales susvisées et autorise le Président du Conseil Territorial à transmettre copie de l’avis rendu, selon la procédure normale, à la Préfecture de Saint-Martin et de Saint-Barthélemy.
_________________________________________________________________________
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